
Art. 7 Respect des exigences  

2 Quiconque met sur le marché un appareil ne respectant pas ou que partiellement ces normes 
techniques doit tenir à la disposition de l'organe de contrôle (art. 21 LIE) un dossier technique 
permettant à ce dernier de vérifier si les exigences essentielles sont respectées.  

 


